
Le protono- II. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une déclaration d'un
air, tiers-saisi ou de tiers-saisis sera faite (ainsi qu'il y est pourvu dans

claration dans la section précédente,) au bureau du protonotaire de la cour supé-
eeraeémnée rieure dans un district autre que celui d'où émane le writ dle saisie,
writ. il sera du devoir du protonotaire devant qui telle déclaration a été 5

faite, de la transmettre immédiatement au protonotaire ou greffier
de la cour de l'endroit où le writ de saisie-arrêt a émané, et les
procédures subséquentes auront lieu sur icelle, contre le tiers-
saisi ou les tiers-saisis ou le défendeur dans la cause, de la même
manière que si la déclaration du tiers-saisi ou des tiers-saisis 10
avait été faite devant la cour, le juge, greffier ou protonotaire à
l'endroit où le vrit de saisie-arrêt a émané ; et lorsque le tiers-

Défaut do saisi aura ou les tiers-saisis auront fait défaut de répondre le jour
tierssaisi. du rapport du writ au lieu où le w'rit est rapportable, le certificat

du protonotaire de la cour supérieure dans le district où le tiers- 15
saisi ou les tiers-saisis réside ou résident, constatant que le tiers-
saisi ou les tiers-saisis a ou ont fait défaut de comparaître et faire
leur déclaration sur le dit writ, le ou avant le jour du retour d'ice-
lui, sera suffisant pour permettre au demandeur d'obtenir le béné-.
fice du défaut contre tel tiers-saisi ou tels tiers saisis. 20

Le protono. Ill. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au protonotaire de la
taire oule cour supérieure ou à un greffier de la cour de circuit, à l'endroit oùgreffier de laC
enur d'où sera un writ de saisie-arrêt aura été émis et fait rapportable, en vacance,
poana rec- de recevoir la déclaration du tiers-saisi ou des tiers-saisis, le jour·
voir le décla- du rapport d'icelui, et tel protonotaire ou greffier ou tout juge de 25
tiai e," l'une ou de l'autre des dites cours aura plein pouvoir de faire prê-

vacance. ter le serment ou affirmation nécessaire à tout tel tiers-saisi; et le
Le tiers-saisi tiers-saisi ou les tiers-saisis seront tenus de comparaître le jour
tenu de com- du rapport du dit writ au bureau du protonotaire ou du greffier qui
pene, etc. aura émis le dit writ, et il fera ou ils feront leur déclaration sur 30

icelui, autrement défaut sera inscrit contre lui ou contre eux, et le
demandeur aura le droit de faire les procédures subséquentes à
telle déclaration ou défaut, de la même manière, et il aura tous les
mêmes droits que si tel tiers-saisi ou tels tiers-saisis avaient été
appelés et sommés à répondre un jour quelconque durant les 35

sauf eon droit termes de la cour; sauf toujours le droit de tel tiers-saisi ou tels
de comparai- tiers-saisis de comparaître dans le district où ils résident, ainsi
prre di°. qu'il y est pourvu ci-dessus.
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